
 
 

 

 

RAPPORT CONCERNANT L’APLICATION DU RÈGLEMENT RELATIF À LA  

GESTION CONTRACTUELLE 

 

 

ANNÉE 2020 

 

 EN MARS, LE CONSEIL MUNICIPAL A OCTROYÉ DE GRÉ À GRÉ, LE 

MANDAT DE GESTION DU PROJET DE CONSTRUCTION DE LA SALLE 

COMMUNAUTAIRE À VISION HD 

 

EN AVRIL 2020, LE CONSEIL MUNICIPAL A PROCÉDÉ PAR INVITATION 

ÉCRITE AUPRÈS DE 4 FOURNISSEURS POUR LA REFONTE DU SITE WEB. 

 

 

EN MAI, LE CONSEIL A PROCÉDÉ PAR INVITATION ÉCRITE AUPRÈS DE    

2 FOURNISSEURS POUR LES SERVICES D’ARCHITECTES EN LIEN AVEC LE 

PROJET DE CONSTRUCTION DE LA SALLE COMMUNAUTAIRE. 

 

EN NOVEMBRE, LE CONSEIL ADOPTE UN RÈGLEMENT RELATIF À LA 

GESTION CONTRACTUELLE, DÉCRÉTANT QU’UN CONTRAT PEUT ÊTRE 

OCTROYÉ DE GRÉ À GRÉ JUSQU’AU SEUIL ÉTABLI PAR LE MAMH 

 

 

EN DÉCEMBRE, LE CONSEIL OCTROIE DE GRÉ À GRÉ , LE MANDAT 

POUR LES SERVICES D’INGÉNIEURS POUR LES TRAVAUX DE PAVAGE DE LA  

ROUTE LADRIÈRE QUI SERONT EXÉCUTÉS EN 2021. 

 

 JE CONFIRME QUE LES RÈGLES  EN REGARD DE LA GESTION 

CONTRACTUELLE ONT ÉTÉ APPLIQUÉES CONFORMÉMENT À  LA LOI. 

 

 

 

 

________________________________________________ 

CHRISTIANE BERGER, DIR.GÉNÉRALE & SEC/TRÉSORIÈRE 

 

_11 janvier 2021________ 
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